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Vu l'avis émis par la Commission Supérieure des
Monumenfs Naturels et des Sites le 11 Décembre 1931,

tendant au classement de 1'Ile St-Jean & Amboise;

Vu la lettre du 6 Avril 1932 par laguelle M. Dabout

s'oppose au classementy
Vu les autres pidces produites et jointes su dossier

Vu la loi du 2 Mai 1930 et notamment l'article 8,

paragraphe 3;

La Section de 1'Intérieur, de 1'Instruction Publique
des Beaux-Arts et de la Santé Publique du Conseil d'Etat

entendue,
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DECRETE

Article Premier.

L'Ile St-Jean & Amboisge (Indre-et-Loire) est clagsée
parmi les Monuments Naturels et les Sites de caraotare
artistigue, historicue, scientificue, légendaire ou
prittoresque, -
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Article 2,
Le Ministre de 1'Instruction Publique et des
Beaux~-Arts est chargé de 1'exécution du preésent décret,
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PAR LE PRESITPENT DE LA RETUELICUE

Le Ministre de 1'Instruction Publigue
et des Beaux-Arts
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